
Sa formation : 
Elle prépare et obtient un CAP boucher.

Avec son conseiller en 
évolution professionnelle, 
elle  recherche une session de formation 
en CAP boucher sur les listes figurant 
sur moncompteformation.gouv.fr, 
puis contacte l’organisme de formation 
concerné. Comme elle décide de 
mobiliser ses heures compte personnel 
de formation, elle crée un dossier de 
formation dans son espace personnel. 
Dès l’obtention de l’accord de 
l’organisme de formation, Sophie 
et son conseiller constituent un 
dossier de financement, composé
 de ses heures CPF et d’un abondement 
de Pôle emploi.

Sophie souhaite 
trouver un emploi stable 
Elle se verrait bien travailler 
dans la boucherie. Elle prend 
rendez-vous à Pôle emploi, 
et en parle à son conseiller en 
évolution professionnelle. 
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Lors de son rendez-vous 
avec son conseiller en 
évolution professionnelle, 
celui-ci confirme à Sophie que 
la boucherie est un secteur offrant 
de nombreuses perspectives d’emploi. 
Ensemble, ils font le point sur 
ses compétences, sa situation 
et sa connaissance du métier 
et déterminent le parcours de 
formation le plus adapté à ses 
objectifs et à sa situation personnelle. 
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• Enchaîne les petits boulots

• Motivée et dynamique

• Son souhait : 

    se reconvertir pour trouver un emploi stable

Sophie
28 ans

À l’arrivée ? 
Le CDI   
Un an plus tard à l’issue de sa 
formation Sophie décroche 
un CDI artisan–boucher.
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En vue de ce rendez-vous,  
Sophie active son Compte 
Personnel de Formation 
sur moncompteformation.gouv.fr, 
en indiquant : 
•  une adresse mail valide 
•  son numéro de sécurité sociale 
•  le nombre d’heures DIF inscrites 
     sur l’attestation DIF remise par 
     son ancien employeur
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Le parcours de Sophie vers un emploi stable.




